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Pas de contrôle sans bases légales

Ordonnance sur la coordination des contrôles dans les 

exploitations agricoles (OCCEA)

art. 2 : «Les contrôles de base permettent de vérifier si les 

dispositions des ordonnances (dont l’OEaux)… sont 

respectées dans l’ensemble de l’exploitation»

LAgr, art. 70, al. 1, let. c : Les paiements directs sont 

octroyés aux conditions suivantes : 

c. «L’exploitant respecte les dispositions de la législation sur la 

protection de eaux…»



Les étapes jusqu’à aujourd’hui

• Contrôles déjà intégrés dans la plupart des cantons alémaniques + VS et TI.
• En 2018, réunion OFAG, OFEV, COSAC, CCE, KIP, PIOCH, USP,  test sur une 

exploitation et adoption par la CCE. 

Résultats :
• Très bonne collaboration avec organismes de contrôle
• Liste simple et pratique des points de contrôle

Pour le Jura
• Discussions avec ENV, ECR, Agrijura et AJAPI
• Présentation en assemblée générale AJAPI (4 avril 2019)
• Présentation assemblées régionales AGRIJURA 

(décembre 2019)
• Mises en place des modalités d’exécutions (AJAPI, ENV) 

=> Début en 2021



Buts de la liste des points de contrôle

• Précision : définition des points de contrôle les plus 
importants pour la protection des eaux 

• Harmonisation de l’exécution: le même standard pour 
tous

• Praticabilité : une procédure réalisable pour les 
exploitations, les organismes de contrôle et de 
validation 

• Sensibilisation : sensibilisation des exploitations 
agricoles dans le but d’améliorer la qualité de l’eau

• Priorisation: identifier les situations les plus graves et 
les améliorer rapidement



Points de contrôle

 Inclus dans contrôles de base PER (1 x tous les 4 
ans)

Contrôle de la législation existante
(LEau, OChim, OPph,…)

 Contrôle visuel (pas d’échantillonnage, de mesures ou autres…)

Intégré dans Acontrol
(Acontrol est un système d'information pour la collecte et la gestion de données de 
contrôle standardisées pour l'agriculture suisse)

Testés à la ferme



Informations ?



Fosse

Fumier

Silo, balles rondes

SRPA

Places de 

transvasement

Constructions



 dès leur mise en place, les tas

de fumier doivent être

recouverts d’une bâche

imperméable à l’eau ;

 Stockage de 6 semaines

au maximum.

 le fumier ne doit pas être stocké

chaque année au même endroit.

Un intervalle de deux ans au

moins est nécessaire avant un

nouveau dépôt sur le même

emplacement ;

Pour une durée plus longue (6 mois) => compostage 

(annonce, retourneur)



PPH



Huiles = rétention        + absorbant



Collecteur d’eau claire ->



Résumé

Constructions : 1 Fosses

2 Fumier

3 Dépôt temporaire (fumier bâché)

4 Silo, balles rondes

5 SRPA (même pour veaux)

6 Places de transvasement

PPh, diesel, huiles: 1 Rangement PPh (rétention + absorbant)

2 Rangement pulvérisateur

3 Aire de remplissage PPh

4 Stockage huiles (rétention + absorbant)

5 Distribution carburant

Apports diffus: 1 Pâturage (bourbiers)

2 Grille eau claire 



Procédure de contrôle

• Situations de non-conformité ≠ manquement : si elles sont 
résolues dans un délai de 1 à 3 mois, pas d'enregistrement 
dans Acontrol.

• Situation de non-conformité = manquement : permis de 
construire requis.

• En cas de manquement : l'autorité chargée de l'application de 
la législation dispose d'un délai de recours, aucune sanction 
n’est encore prononcée.

• Sanctions seulement si le délai n'est pas respecté ou si la 
correction est insuffisante, seulement après que 2 demandes 
de remédiation aient échoué.

• Autorités cantonales : responsables des décisions 
administratives







Merci de votre 

attention

Questions ?

Remarques…



Plus de détails ?











 dès leur mise en place, les tas de

fumier doivent être recouverts

d’une bâche imperméable à

l’eau ;

 la durée de stockage est de 6

semaines au maximum. Pour

une durée de stockage supérieure,

un compostage du fumier est

obligatoire.

 le fumier ne doit pas être stocké

chaque année au même endroit.

Un intervalle de deux ans au

moins est nécessaire avant un

nouveau dépôt sur le même

emplacement ;

























=> Litière pour chats = OK !







Profondeur 

utile, 1 m

Ø min. 60 cm

_
_

Chambre eaux claires 

avec coude plongeur

Exemple séparateur 

hydrocarbure








